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PLAN

Commentaire
Une question de vie ou de mort

Introduction

État de la question (sujet amené) : journalistes français enlevés puis exécutés en Afghanistan













 
Prise de position (sujet posé) : c'est une injustice d'appliquer la peine capitale et j'espère bien que jamais notre pays ne songera à la réintégrer







Sujet divisé (facultatif, pour annoncer les aspects) : point de vue social, politique, militaire, psychologique et judiciaire























Développement
Aspect  point de vue social et humain








Argument  la Chartre des droits et libertés humaines réprouvent la violence



Preuve  appuyer la peine de mort est devenir un bourreau soi-même, c’est inhumain



Aspect  judiciaire











Argument  aucun effet dissuasif n’est remarqué







Preuve  taux de criminalité à la baisse suite à l’abolition de la peine de mort au Canada en 1976
Aspect  judiciaire











Argument  les failles du système judiciaire amène un trop haut risque de condamner un innocent
Preuve  discrimination, erreur dans l’enquête policière, pressions politiques, ceux qui ont de l’argent peuvent se payer un meilleur avocat








 

Aspect  judiciaire











Argument défavorable (objection)   crimes atroces sans réhabilitation possible = trop haut risque de récidive alors que la peine de mort règlerait la question





Preuve   nombreux sont les criminels dits « repentis » qui récidivent, la médication est un outil utile mais solution temporaire est très risquée








Aspect  social











Argument défavorable (objection)  on ne peut tolérer le crime; il faut, en fait, punir à la hauteur du geste posé













Preuve  plus l’action posée est grave, plus la conséquence augmente; il faut répondre de ses actes
Conclusion
Rappel de la prise de position :   bien qu’appropriée dans nombreux cas, la peine capitale a un taux de risque trop élevé de punir des innocents









Ouverture (réflexion) 
 la société se doit de revoir le système pénal pour assurer la protection de la population : peine à vie à redéfinir, condition d’emprisonnement incluant du travail communautaire pour réparer ses torts envers la société, etc.








Par Julie Dubé

